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(54) Disque de rotor de turbomachine

(57) Disque de rotor de turbomachine, portant des
aubes dont les pieds sont retenus dans une rainure pé-
riphérique du disque (12), cette rainure comprenant une
fenêtre d’introduction des pieds des aubes et d’un organe
de verrouillage (100) monobloc et élastiquement défor-

mable qui est dimensionné pour pouvoir être reçu et re-
tenu dans une encoche (32) de la rainure quand il est à
l’état libre, et pour pouvoir être déplacé par coulissement
dans la rainure quand il est à l’état contraint et déformé
élastiquement.
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Description

[0001] La présente invention concerne un disque de
rotor de turbomachine, du type comprenant une surface
cylindrique extérieure formée avec une rainure périphé-
rique dans laquelle sont retenus les pieds des aubes du
disque.
[0002] Les pieds des aubes sont introduits dans la rai-
nure du disque par une fenêtre formée dans cette rainure
et sont retenus radialement et axialement par rapport à
l’axe de la turbomachine par coopération de formes, la
rainure étant par exemple à section transversale en
queue d’aronde ou analogue.
[0003] Pour éviter que les pieds des aubes coulissent
librement dans la rainure du disque et sortent de celle-ci
par la fenêtre précitée, on introduit par cette fenêtre, dans
la rainure du disque, un organe de verrouillage destiné
à être déplacé dans la rainure par coulissement jusqu’à
une encoche de retenue formée dans la rainure.
[0004] Par le document FR-A-2 810 366, on connaît
des organes de verrouillage qui comprennent une vis
radiale dont la tête est disposée entre deux pieds d’aubes
et prend appui sur le fond de la rainure. Le serrage de la
vis permet de déplacer radialement vers l’extérieur l’or-
gane de verrouillage et de le bloquer dans l’encoche pré-
citée de la rainure pour assurer le verrouillage des aubes
dans la rainure du disque.
[0005] Les pieds des aubes sont en général montés
avec jeu dans la rainure périphérique du disque. En fonc-
tionnement de la turbomachine, les aubes sont soumises
à des forces centrifuges importantes et à des vibrations
susceptibles de provoquer le desserrage ou le grippage
de la vis de l’organe de déverrouillage.
[0006] Une solution à ce problème consiste à déformer
la partie de l’organe de verrouillage qui reçoit la vis pour
bloquer celle-ci en rotation. Toutefois, cette déformation
par compression est difficile ou impossible à réaliser
quand le pas entre les aubes est faible et gêne ou em-
pêche la mise en place d’un outil de compression.
[0007] On a aussi constaté des cas de grippage des
vis rendant impossible le démontage des organes de ver-
rouillage et obligeant à les détruire à la perceuse, ce qui
peut endommager le disque du rotor.
[0008] On connaît également, par les documents
FR-A-2 616 480 et FR-A 1 541 373, des dispositifs de
verrouillage des pieds d’aubes, qui sont des pièces élas-
tiquement déformables en U ou en Ω à ouverture tournée
vers l’ouverture de la rainure et dont on rapproche les
extrémités libres l’une de l’autre au moyen d’un outil ap-
proprié pour resserrer ces pièces sur elles-mêmes et les
faire coulisser dans la rainure jusque dans des positions
prédéterminées de blocage. Il n’est pas toujours facile
d’attraper les extrémités de ces pièces et de les resserrer
au moyen de l’outil pour les faire coulisser dans la rainure
jusque dans leurs zones de blocage, et leurs déplace-
ments en sens inverse, pour le déverrouillage des pieds
des aubes et le démontage des aubes, s’avèrent en gé-
néral plus difficiles encore.

[0009] L’invention a notamment pour but d’apporter
une solution simple, économique et efficace à ces pro-
blèmes.
[0010] Elle propose à cet effet un disque de rotor de
turbomachine, portant des aubes dont les pieds sont en-
gagés et retenus dans une rainure périphérique extérieu-
re du disque, cette rainure comprenant une fenêtre d’in-
troduction des pieds des aubes et au moins une encoche
de retenue d’un organe de verrouillage monobloc et élas-
tiquement déformable en forme de U ou de Ω correspon-
dant à la forme en section transversale de la rainure, qui
est introduit dans la rainure par la fenêtre et est dimen-
sionné pour être reçu et retenu dans l’encoche quand il
est à l’état libre sensiblement sans contrainte ou en faible
contrainte, et pour être déplaçable par coulissement
dans la rainure quand il est à l’état contraint et déformé
élastiquement, caractérisé en ce que l’ouverture de l’or-
gane de verrouillage est orientée vers le fond de la rai-
nure quand l’organe de verrouillage est monté dans la
rainure.
[0011] L’invention présente de nombreux avantages.
L’organe de verrouillage est monobloc et donc plus sim-
ple et moins coûteux que certains organes de verrouilla-
ge de la technique antérieure. Tout risque de grippage
des vis de blocage est évité, ainsi que les risques de
mauvais montage dus à un serrage des vis non effectué.
[0012] De plus, le disque ne porte qu’un seul type
d’aubes car il n’est plus nécessaire de monter des aubes
spéciales de part et d’autre de l’organe de verrouillage,
ces aubes spéciales étant conformées pour permettre le
passage et l’actionnement de la vis de serrage de la tech-
nique antérieure.
[0013] En outre, le fait que l’ouverture de l’organe de
verrouillage soit tournée vers le fond de la rainure permet
de le resserrer par compression, sans outil spécifique.
[0014] Dans un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, l’organe de verrouillage comprend une bande mé-
tallique pliée ou coudée à la forme de la section trans-
versale de la rainure et réalisée en un acier résistant aux
températures élevées, par exemple en alliage Nickel 
Chrome.
[0015] L’organe de verrouillage comporte une partie
centrale et deux ailes ou languettes latérales reliées par
cette partie centrale, ainsi qu’une plaquette métallique
fixée, par exemple par sertissage, sur la face radialement
externe de ladite partie centrale, cette plaquette métalli-
que ayant une forme conjuguée de celle de l’encoche de
retenue.
[0016] L’organe de verrouillage peut alors être défor-
mé élastiquement par appui sur sa partie centrale, cet
appui étant exercé radialement vers l’intérieur depuis
l’ouverture de la rainure pour déplacer radialement la pla-
quette vers le fond de la rainure.
[0017] L’encoche de retenue formée dans la rainure
précitée comprend deux cavités formées face à face
dans les parois latérales de la rainure et destinées à re-
cevoir les bords de la plaquette, qui s’engagent dans ces
cavités par déplacement radial vers l’extérieur à la dé-
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tente élastique de l’organe de verrouillage, en bloquant
ainsi cet organe dans la rainure du disque. Les deux ca-
vités débouchent radialement sur la surface cylindrique
du disque dans laquelle est formée la rainure.
[0018] L’invention concerne également un compres-
seur de turboréacteur, caractérisé en ce qu’il comprend
au moins un disque de rotor tel que décrit ci-dessus, et
une turbomachine telle qu’un turboréacteur, caractérisée
en ce qu’elle comprend au moins un disque de rotor tel
que décrit ci-dessus.
[0019] D’autres avantages et caractéristiques de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description suivan-
te faite à titre d’exemple non limitatif et en référence aux
dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique partielle en pers-
pective de la rainure d’un disque de réception de
l’organe de verrouillage selon l’invention ;

- la figure 2 est une vue schématique en perspective
de l’organe de verrouillage selon l’invention ;

- la figure 3 est une vue schématique partielle en cou-
pe transversale représentant l’organe de verrouilla-
ge selon l’invention monté dans la rainure périphé-
rique d’un disque ;

- la figure 4 est une vue schématique partielle en cou-
pe transversale représentant l’organe de verrouilla-
ge selon l’invention engagé dans une encoche de
retenue de la rainure du disque.

[0020] On a représenté en figure 1 un disque 12 de
rotor de turbomachine, notamment d’un compresseur
haute-pression ou basse-pression d’un turboréacteur, ce
disque 12 comprenant sur sa périphérie externe une sur-
face cylindrique 14 dans laquelle est formée une rainure
16 débouchant radialement vers l’extérieur.
[0021] Cette rainure 16 a de façon classique une sec-
tion transversale en queue d’aronde, en sapin ou analo-
gue. La rainure 16 du disque 12 a dans l’exemple repré-
senté un fond 18 annulaire sensiblement plat et deux
parois latérales 20 comportant chacune sur une partie
radialement externe un rebord axial 22 orienté vers la
paroi latérale 20 opposée, l’ouverture de la rainure 16
étant plus étroite que son fond 18.
[0022] La rainure comprend une fenêtre 24 d’introduc-
tion des pieds 26 d’aubes 10 du disque 12, qui ont une
forme complémentaire de celle de la rainure 16.
[0023] Cette fenêtre 24 est formée par découpe des
rebords 22 précités des parois latérales 20 de la rainure
16 sur une longueur ou dimension circonférentielle légè-
rement supérieure à celle d’un pied d’aube, pour que
celui-ci puisse être introduit dans la fenêtre 24 par trans-
lation radiale depuis l’extérieur de la rainure.
[0024] La rainure 16 comprend en outre au moins une
encoche 28 de retenue d’un organe selon l’invention de
verrouillage des pieds 26 des aubes dans la rainure 16
du disque 12. L’encoche 28 est formée par deux cavités
32 qui sont découpées l’une en face de l’autre dans les
rebords 22 de la rainure 16 et qui débouchent radiale-

ment sur la surface cylindrique 14 du disque à l’extérieur
de la rainure.
[0025] L’organe de verrouillage 100 représenté aux fi-
gures 2 à 4 est monobloc et est formé d’une bande mé-
tallique pliée ou coudée sensiblement en forme de Ω
dont l’ouverture est orientée vers le fond 18 de la rainure
16 du disque 12 quand l’organe 100 est introduit dans la
rainure 16.
[0026] L’organe de verrouillage 100 comprend une
partie centrale 102 sensiblement plane et deux ailes ou
languettes 104 latérales reliées à la partie centrale 102
et pliées en V très ouvert, les sommets de ces V étant
plus écartés que les extrémités des languettes, qui s’ap-
puient sur le fond 18 de la rainure par des rebords 106
incurvés en arc de cercle.
[0027] L’organe de verrouillage 100 comprend en
outre une plaquette métallique 108 fixée, par exemple
par sertissage, sur la face radialement externe de la par-
tie centrale 102 précitée. Cette plaquette 108 a une forme
sensiblement conjuguée de celle de la partie extérieure
de la rainure 16 et comprend deux branches latérales
110 obliques sensiblement parallèles aux faces internes
des rebords 22 de la rainure 16.
[0028] Les dimensions de l’organe 100 à l’état libre
correspondent approximativement à celles de l’encoche
28 pour que cet organe 100 soit à l’état libre ou faiblement
précontraint quand il est dans l’encoche.
[0029] Au montage, l’organe de verrouillage 100 est
introduit dans la fenêtre 24 précitée à l’état libre sensi-
blement sans contrainte ou déformation, puis il est un
peu aplati par appui sur la partie centrale 102, cet appui
étant exercé radialement vers l’intérieur depuis l’ouver-
ture de la rainure 16 et entraînant le glissement des ex-
trémités incurvées des languettes sur le fond 12 de la
rainure 16 et leur rapprochement jusqu’à ce que les bran-
ches latérales 110 de la plaquette 106 soient radialement
à l’intérieur des rebords 22 de la rainure 16 du disque
12. L’organe de verrouillage 100 est alors déplaçable par
translation dans la rainure 16, dans un état contraint re-
présenté en figure 3.
[0030] Quand l’organe de verrouillage 100 est amené
jusqu’à une encoche 28 de la rainure 16, les branches
latérales de la plaquette 108 sont libérées des rebords
22 et s’engagent dans les cavités précitées 32 de l’en-
coche 28 par translation radiale à la détente élastique
des languettes 104. L’organe de verrouillage 100 retrou-
ve alors un état libre ou en contrainte faible comme re-
présenté en figure 4. Il reste immobilisé dans la rainure
16 du disque 12 du fait de l’engagement de la plaquette
108 dans l’encoche 28 de la rainure 16.
[0031] La plaquette 108 de l’organe de verrouillage
100 peut comprendre ou former des moyens de prise ou
d’engagement par un outil pour le déplacement de l’or-
gane 100 dans la rainure 16. Ces moyens sont par exem-
ple un orifice radial formé dans la plaquette 108.
[0032] Le disque 12 comprend au moins une et de pré-
férence deux encoches de retenue 28 et deux organes
de verrouillage logés dans ces encoches.
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[0033] Le montage des aubes 10 sur le disque 12 se
fait de la façon suivante :

- on introduit les pieds des aubes 10 les uns après les
autres dans la fenêtre 24 et on les déplace en trans-
lation dans la rainure 16, en intercalant entre les
pieds des aubes deux organes de verrouillage 100,
qui sont séparés l’un de l’autre d’une distance an-
gulaire correspondant à la distance angulaire sépa-
rant leurs encoches de retenue 28,

- on introduit le pied de la dernière aube dans la fe-
nêtre 24, et on déplace l’ensemble des aubes et des
organes de verrouillage dans la rainure 16 pour ame-
ner les organes de verrouillage dans leurs encoches
28.

[0034] L’encliquetage des organes de verrouillage
dans les encoches 28 assure l’immobilisation de l’en-
semble des aubes sur le disque. Dans cette position, la
fenêtre d’introduction 24 s’étend à cheval sur deux pieds
d’aubes. Le jeu entre les aubes est suffisant pour per-
mettre le passage d’un outil entre deux pieds d’aubes
adjacents, pour agir sur les organes de verrouillage et
les amener à l’état contraint dans lequel ils sont dépla-
çables par translation dans la rainure 16, pour le démon-
tage des aubes.
[0035] Ce jeu n’est toutefois pas assez important pour
qu’un pied d’aube puisse se trouver entièrement dans la
fenêtre 24 quand les organes 100 sont encliquetés dans
les encoches 28. Typiquement, ce jeu est de l’ordre de
quelques millimètres. Le nombre d’aubes montées sur
un disque est relativement élevé et peut être de 90 à 100.
[0036] Les organes de verrouillage 100 sont réalisés
en acier, par exemple en acier à ressort, résistant aux
températures élevées. Un tel acier est par exemple un
alliage Nickel-Chrome.

Revendications

1. Disque de rotor de turbomachine, portant des aubes
(10) dont les pieds (26) sont engagés et retenus dans
une rainure périphérique extérieure (16) du disque
(12), cette rainure (16) comprenant une fenêtre d’in-
troduction (24) des pieds (26) des aubes (10) et au
moins une encoche de retenue (28) d’un organe de
verrouillage (100) monobloc et élastiquement défor-
mable en forme de U ou de Ω correspondant à la
forme en section transversale de la rainure, qui est
introduit dans la rainure (16) par la fenêtre (24) et
est dimensionné pour être reçu et retenu dans l’en-
coche (28) quand il est à l’état libre sensiblement
sans contrainte ou en faible contrainte, et pour être
déplaçable par coulissement dans la rainure (16)
quand il est à l’état contraint et déformé élastique-
ment, caractérisé en ce que l’ouverture de l’organe
de verrouillage (100) est orientée vers le fond (18)
de la rainure (16) quand l’organe de verrouillage

(100) est monté dans la rainure (16).

2. Disque de rotor selon la revendication 1, caractérisé
en ce que l’organe de verrouillage (100) comporte
une partie centrale (102) et deux ailes ou languettes
latérales (104) reliées par cette partie centrale (102),
ainsi qu’une plaquette métallique (108) fixée, par
exemple par sertissage, sur la face radialement ex-
terne de sa partie centrale (102).

3. Disque de rotor selon la revendication 2, caractérisé
en ce que la plaquette métallique (108) a une forme
conjuguée de celle de l’encoche de retenue (28).

4. Disque de rotor selon la revendication 2 ou 3, ca-
ractérisé en ce que l’organe de verrouillage (100)
est déformé élastiquement par appui sur sa partie
centrale (102), cet appui étant exercé radialement
vers l’intérieur depuis l’ouverture de la rainure (16)
et déplaçant ladite plaquette radialement vers le fond
de la rainure.

5. Disque de rotor selon la revendication 4, caractérisé
en ce que l’encoche de retenue (28) formée dans
la rainure (16) précitée comprend deux cavités (32)
formées face à face dans les parois latérales (20)
de la rainure (16) et destinées à recevoir les bords
de la plaquette métallique (108) précitée, qui s’en-
gagent dans ces cavités (32) par déplacement radial
vers l’extérieur à la détente élastique de l’organe de
verrouillage (100).

6. Disque de rotor selon la revendication 5, caractérisé
en ce que les deux cavités (32) précitées débou-
chent radialement sur la surface cylindrique (14) du
disque (12) dans laquelle est formée la rainure (16).

7. Disque de rotor selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que l’organe de ver-
rouillage (100) comprend une bande métallique pliée
ou coudée à la forme de la section transversale de
la rainure (16) et réalisée en un acier résistant aux
températures élevées, par exemple en alliage Nickel
 Chrome.

8. Compresseur de turboréacteur, caractérisé en ce
qu’il comprend au moins un disque de rotor selon
l’une des revendications précédentes.

9. Turbomachine telle qu’un turboréacteur, caractéri-
sée en ce qu’elle comprend au moins un disque de
rotor selon l’une des revendications précédentes.
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